
L'EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

MOMJMEYrs HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

A R R Ê T E .

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALK,

\" la loi du 3i décembre 191 3 sur ies monuments historiques el
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du •).','•> juillet 1 9 2 7
et la loi du 27 août i 9^1 ;

La commission supérieure des monumenls historiques entendue;

ARRÊT K :

ARTICLE PREMIER.

.................. Est. .inscrite, sur... l!InYerLtairfi...Supplémeataire...jdea..Mûniimeiits

Histprigues l'égli.se... de ..]TOSS^̂

.sous le...n°...I77...Sectioji...G> ..... :

apparlenaiit à . la ..c.OJJjrauixe....de...BU.S.SSRQLI<B.S.

AUTICL1-: 2 .

Le préscnl arrêté sera I r a n s r r i l au bureau des hypothèques de la

si tuat ion de I immeuble msrr i l .

ce

•<

o
I

Il sera n o l i l i e au piv!'et du département, pour les archives de la

préfecturef/au maire de la commune d.e..BUSSSRQLLES :

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

*
Paris, le,...l... ..... I8...DECEMBEE...I958... .

I :\Par Délégation ;
LE DIRECTEUR; EENERAL DE L'ARCHITECTURS,

Signé : R. PERCHET


